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Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VII. – Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 2013, un rapport évaluant 
l’impact de la contribution exceptionnelle sur la valeur des stocks de produits pétroliers sur les prix 
des carburants pour les consommateurs. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


